
Procédure de transfert des relevés vétérinaires (relevés d’honoraires) par les 
établissements vétérinaires ou les médecins vétérinaires 

1. Si vous n’êtes pas encore enregistré au MAPAQ, et donc que vous n’avez pas de numéro d’identification
ministériel (NIM), veuillez nous contacter par courriel à cette adresse : pisaq@mapaq.gouv.qc.ca.
Si oui, identifiez-vous au portail web FLORA en entrant votre NIM.

Si vous avez déjà récupéré votre mot de passe, inscrivez-le, cliquez sur OK et allez directement à l’étape 9.

Si vous n’avez pas encore récupéré votre mot de passe, suivez le lien de réinitialisation sous le champ du mot 
de passe.

3. Ensuite, inscrivez votre adresse, puis cliquez sur OK.

2. Pour récupérer votre mot de passe, inscrivez votre identifiant, soit votre NIM composé de 9 chiffres cliquez
sur OK.

https://www.mapaq.gouv.qc.ca/fr/md/servicesenligne/Pages/servicesenligne.aspx
https://web.mapaq.gouv.qc.ca/mdh/frameset.cfm
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4.   Surveillez votre boîte courriel. Vous recevrez dans l’instant qui suit un courriel contenant un hyperlien de
réinitialisation du mot de passe.

5.   Cliquez sur l’hyperlien contenu dans le courriel.

6.  Entrez à nouveau votre NIM, puis cliquez sur OK.

Entrez à nouveau votre NIM, puis cliquez sur OK. 

7.   Créez votre nouveau mot de passe en remplissant le formulaire.
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8. Par la suite, vous pourrez accéder à Flora avec votre NIM et votre nouveau mot de passe.

9. Une fois dans Flora, si nécessaire, cliquez sur Procédure pour obtenir de l’aide.

10. Pour transmettre vos fichiers, cliquez sur Transférer les relevés d’honoraires sous la rubrique Services aux
vétérinaires, dans le menu de gauche.

11. Ensuite, en cliquant sur Parcourir, sélectionnez le fichier qui doit être transmis au MAPAQ. Enfin, cliquez sur
Transférer.
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12. Vous recevrez un message de
confirmation de réception de fichier.

Votre fichier est maintenant transféré dans le système Flora. 
Pour transférer d’autres fichiers, suivez la même procédure. 

En cliquant sur Oui, le fichier sélectionné sera supprimé. 

Veuillez prendre note que le statut « bien reçu » ne signifie pas que le fichier a été accepté. 

13. Vous pouvez supprimer un fichier déjà transmis en le sélectionnant grâce à la case à cocher située à droite du
statut du fichier, puis en cliquant sur le bouton            . Une confirmation de suppression vous sera demandée.



Si le fichier a été accepté, le statut « accepté » s’affichera dans les 24 heures après le transfert.  

14. Vous devrez vérifier qu’il ne manque aucun relevé à l’aide de l’accusé de réception que vous recevrez le
lendemain matin dans votre boîte courriel.




